
Théma Pratique est un support qui a vocation à
vous transmettre des explications relatives à un
sujet « Ressources Humaines » précis. D'autres
numéros suivront. 

Comment lire 
son bulletin de paie
(Personnel au Sol)

Avri l  2008 / nº1Direction Générale des Ressources Humaines et Affaires Sociales

Théma Pratique

Les nombreuses indications qu’il comporte rendent sa compréhension complexe. 
Ce numéro du Théma Pratique a pour objectif de vous aider à comprendre les principales
rubriques utilisées. Il tient compte des évolutions réglementaires et vous renseigne sur
les éléments d’identification ainsi que sur le détail de quelques rubriques spécifiques.

Le bulletin de paie est un document important. 
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| Exprimé en Euros
ceci concerne tous les montants indiqués sur votre bulletin
de paie.

| Période du ........ au ........
correspond au mois de paie de votre bulletin.
Si vous êtes entré en cours de mois, la date de début sera
celle de votre entrée dans la Compagnie.
Si vous avez eu une cessation de service au cours de ce mois,
la date de fin sera celle de votre sortie.
S’il s’agit d’un bulletin complémentaire, la période sera à zéro.

Sur le mois M sont payés :
- les éléments d’activité du mois M-1 (décalés, heures de nuit,

HS,…) communiqués avant le 7 du mois M,
- les informations administratives (promotion, avancement,

adressse,…) communiquées avant le 12 du mois M.

| Payé le ........ 
est la date du dernier jour du mois. Cette date ne correspond
pas à celle du virement sur votre compte bancaire. Celui-ci
aura été effectué l’avant-dernier jour ouvré du mois.

| adresse de l’établissement auquel vous êtes rattaché.
Adresse de l’organisme de recouvrement des cotisations
Sécurité Sociale.
Votre référence classification CCNTA : 
– de 165 à 295 pour les non cadres 
– de 300 à 750 pour les cadres.

| Observations
vos dates d’entrée / sortie de la Compagnie sur le mois, 
de congés ou d’absence du mois précédent.

| Taux de temps partiel
cette zone ne sera alimentée que si le salarié travaille à temps
partiel.

| Paiement TP Thérapeutique 
cette zone est valorisée par la mention « oui » si vous travaillez
à mi-temps pour raison de santé avec réduction à 50% de
votre rémunération.

| Solde d’heures
dans certaines entités, nombre d’heures à récupérer à la fin
du dernier cycle terminé le mois précédent.

| Heures RCO
votre solde d’heures de Repos Compensateur Obligatoire y
sera indiqué (les minutes sont transformées en centièmes
d’heures). Ces heures sont générées à la suite d’heures
supplémentaires.
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> Bulletin de paie*
| Commentaire

il s’agit d’informations complémentaires précisant certaines
situations. 
Exemple : 
- fixe fin de mois à 100 % ; valeur du traitement mensuel fixe

à temps plein.
Il n’y a pas de ligne 96H « dont majoration ancienneté » pour
les cadres.

| Mode de paiement
- « Virement » si votre salaire est viré de façon automatique

sur un compte bancaire dont les références sont imprimées
dans cette zone.

- « En compte » si aucun virement automatique n’a lieu ou si
votre « net à payer » est à zéro (suite à une paie débitrice
par exemple).

| Net à payer 
est le montant net de ce que vous allez percevoir pour le mois.
C’est le montant du « net bulletin » auquel viennent se
soustraire les retenues énoncées au point 26.

| Total Charges
- cotisations employé (prélevées sur votre salaire)
- charges employeur (payées par Air France)

| Brut Séc. Soc.
correspond à la base sur laquelle vos cotisations du mois ont
été calculées ainsi que le cumul de ces bases depuis le
début de l’année (ou de votre entrée dans la Société si vous
êtes entré en cours d’année).

| Net imposable
précise votre salaire net imposable du mois ainsi que le cumul
de vos salaires nets imposables depuis le début de l’année
(ou de votre entrée dans la société si vous êtes entré en
cours d’année).

| Déduct. supp. (%) 
certaines professions ont droit à un abattement sur leur
salaire soumis à cotisations.

| Frais profess. 
cumul des frais professionnels perçus depuis le début de
l’année (ou la prise de service).

| Avantages en nature 
cumul d’éléments de paie qualifiés d’avantages en nature pour
l’exercice en cours.
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Comment lire son bulletin de paie

| Emploi Spécialité 
précise le libellé de votre emploi. 

| Classement Niveau
précise son niveau de positionnement sur la grille des
rémunérations.

| Ech
votre échelon d’ancienneté (de 1 à 10) pour les salariés 
des groupes A et B et CTE.

| Type Contrat
CDI : contrat à durée indéterminée
CDD : contrat à durée déterminée 
STG : stagiaire étudiant du PS 

| Coef. Pers. Rémun. 
coefficient individuel de rémunération.

| Sit. Fam. 
indique votre situation de famille, suivi du nombre d’enfants
à charge (00, 01, 02, …)

C    célibataire 
M   marié(e) 
S    séparé(e)
D     divorcé(e) 
V    veuf / veuve

| Service Administratif gérant
code du service administratif chargé de la gestion adminis-
trative paie de votre dossier (avant création des CSP).

| Affectation 
sur la première ligne figure le sigle de votre service et sur la
seconde votre affectation (équipe/sous-équipe).
Bac : numéro de bac de gestion, code de regroupement
utilisé par le service administratif ou CSP.

| Matricule 
numéro d’identification qui vous est personnel et qui vous a
été attribué lors de votre première entrée dans la Compagnie.

| Code de l’élément de paie libellé en colonne 21.19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

Éléments d’identification | Lorsque cette colonne est renseignée, cela signifie
que l’élément de paie se rapporte à un mois antérieur au
mois de paie.

R indique qu’il s’agit d’un rappel de salaire
02 les deux chiffres qui suivent sont ceux du mois de

rappel (ex : 01 = janvier, 12 = décembre)
Pour les régularisations de cotisations, aucun mois ne figure.

V indique qu’il s’agit d’un élément variable.

| Libellé court de l’élément de paie correspondant au
code rubrique colonne 19.

| Base • Nombre • Solde
dans cette colonne figurent par exemple :
- le nombre d’heures de majorations
- le montant mensuel de certaines primes
- le nombre de jours d’indemnité de transport véhicule
- le salaire sur lequel vous cotisez (= base des cotisations)
- le nombre des paniers 
- le solde des retenues échelonnées (prêts).

| Taux ou montant unitaire 
dans cette colonne, figure par exemple :
- le nombre de trentièmes de paie ou de prime (ce nombre

tient compte de vos absences sans solde et de votre taux
de temps partiel)

- la base journalière de votre indemnité de transport véhicule
(I.K.V.). 

- le taux des cotisations
- le montant unitaire de certains éléments de salaire (paniers,

primes variables)

| Montants + / - 
montants calculés pour chaque élément de paie, payés (+)
ou retenus (-). Les cotisations salariales figurent dans la
colonne (-). (En cas de remboursement d’une cotisation
celle-ci figure dans la colonne (+)).

| Employeur
ces deux colonnes correspondent aux cotisations versées par
Air France (Sécurité Sociale, retraite, etc...). 
Ces cotisations sont calculées sur la base de la rémunération
indiquée en colonne 22 avec le taux situé en colonne 25(a).
Les montants calculés en colonne 25(b) n’interviennent pas
dans votre rémunération.

| Net bulletin 
est le montant net de votre salaire du mois. C’est le montant 
du salaire brut auquel viennent se soustraire les cotisations
salariales énoncées au point 24.
Sous le net bulletin peuvent figurer des retenues au titre de
prêts ARRCO/AGIRC (caisses de retraites), saisies et retenues
CCE, etc… 
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z 110 | Cette rubrique s’applique pour
les vacations effectuées le dimanche entre
6 h et 22 h (taux de majoration 50 %).

z 057 | Cette rubrique est utilisée pour le
paiement de la majoration à 25 % des heu-
res supplémentaires effectuées de la 36e à
la 43e (travail effectif) incluse ou pour un mul-
tiple de 8 en cas de cycle ou de modulation.

z 054 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration à 50 % des
heures supplémentaires effectuées à
compter de la 44e heure (travail effectif) ou
un multiple de celle-ci en cas de cycle
ou de modulation.

z 224 à 227 | Ces rubriques correspon-
dent à l’indemnité de transport due en
cas d’utilisation d’une voiture individuelle
pour effectuer le trajet domicile/travail
(Paris intra muros excepté) selon les
modalités suivantes :
Le kilométrage indemnisé A/R quotidien
est limité à 80 km maximum. 
L’indemnisation est versée forfaitairement
chaque mois sur la base du nombre de
jours ouvrés (du lundi au vendredi) du
mois. La régularisation de cette attribu-
tion, en plus ou en moins selon le nom-
bre exact de jours travaillés intervenant 
le mois suivant. 
Calcul de la base forfaitaire de cette
indemnité : 0,2197€/ km (au 01/01/08)
x 22 jrs ouvrés x Nbre kms A/R. 

Pour le détail des autres conditions requises
pour bénéficier de cette indemnisation, se
reporter à la Convention du Personnel au sol.

z 290 | Cette rubrique est utilisée pour
le versement de la partie non fiscalisée
légale sur la base de 4€ (en Région
Parisienne).
Toutes les dispositions conventionnelles
s’appliquant à l’indemnisation de voiture ci-
dessus sont directement transposables
aux indemnités MOTOCYCLETTES (supé-
rieure à 125 cm3), VELOMOTEURS (de 50
à 125 cm3) ou CYLOMOTEURS (inférieure
a 50 cm3) mais à des taux différents.

Les rubriques suivantes correspondent
au remboursement de la carte orange
basé sur le coupon mensuel ou annuel :
z 220 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange soumis à IRPP et
Sécurité Sociale.
z 260 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange exonérée IRPP et
Sécurité Sociale.

z 24A / 241 / 24B / 245 | Ces rubriques
sont utilisées pour le paiement d’in-
demnités de panier dans les conditions
définies en annexe du titre 3 chapitre 1 de
la convention PS. Il existe 3 types de
paniers attribués selon des critères
portant sur le nombre d’heures de tra-
vail effectif et les tranches horaires cou-
vertes par la vacation.

z 040 | Cette rubrique est utilisée pour
le Traitement Mensuel Fixe, dont le calcul
s’effectue selon la formule suivante :
Coefficient personnel de rémunération X
Valeur du point X 1,0769 X Coefficient
d’ancienneté (pour les salariés des grou-
pes A, B et les CTE) 
5,93427 € = Valeur du point a/c du
01/04/2008
1,0769 = Coefficient majorateur suite à
l’intégration de la Prime Complémentaire
en janvier 95.

Echelon % Coeff. Anc. Ancienneté
1 0,00 1,000 moins d’un an
2 2,50 1,025 après 1 an
3 5,00 1,050 après 3 ans
4 7,50 1,075 après 6 ans
5 10,00 1,100 après 9 ans
6 12,50 1,125 après 13 ans
7 15,00 1,150 après 17 ans
8 17,50 1,175 après 21 ans
9 20,00 1,200 après 25 ans
10 22,50 1,225 après 30 ans

z 041 | Cette rubrique est utilisée pour
les salariés à temps partiel, le fixe 
(formule ci-dessus) doit être multiplié 
par le taux de temps partiel.

z 112 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration pour travail
entre 22 h et 6 h (taux de majoration
100% du salaire horaire fixe).

A.N.A.N.P.
Absence non autorisée non
payée

A.N.P.
Absence non payée

A.G.F.F.
Association pour la Gestion
du Fonds de financement
AGIRC/ARRCO

A.S.A.F.
Association Sportive Air France

A.T.
Accident du travail

C.C.E.
Comité Central d’Entreprise

C.C.N.T.A.
Convention Collective Nationale
du Transport Aérien

C.R.D.S.
Contribution au remboursement
de la dette sociale

C.S.G.
Contribution Sociale
Généralisée

C.S.P.
Centre de services partagés

F.N.A.L.
Fonds National d'Aide au
Logement

I.J.
Indemnité journalière

I.K.V.
Indemnité kilométrique voiture

I.R.P.P.
Impôts sur les Revenus pour
les Personnes Physiques

M.N.P.A.F.
Mutuelle Nationale des
Personnels Air France

O.D.
Ordre de mission

PREVOYANCE
Longue Maladie : gestion de
l'incapacité du travail et invalidité
permanente (contrat U.A.P.)
Décès : garantie décès et invalidité
absolue et définitive (contrat A.G.F.)

P.F.A.
Prime de fin d'année

P.M.E.
Prime mensuelle exceptionnelle

P.N.A.
Prime de Non Accident
P.P.M.
Prime personnelle mensuelle
P.P.P.
Prime provisoire de présence
P.T.S.
Prime de tâche spéciale
P.U.A.
Prime uniforme annuelle
R.C.L.
Repos compensateur légal
R.C.O.
Repos compensateur obligatoire
S.A.
Service administratif
T.H.G.
Taux horaire global

Quelques rubriques de la colonne en détail21

Lexique

* exemple d’un bulletin de paie non cadre
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| Exprimé en Euros
ceci concerne tous les montants indiqués sur votre bulletin
de paie.

| Période du ........ au ........
correspond au mois de paie de votre bulletin.
Si vous êtes entré en cours de mois, la date de début sera
celle de votre entrée dans la Compagnie.
Si vous avez eu une cessation de service au cours de ce mois,
la date de fin sera celle de votre sortie.
S’il s’agit d’un bulletin complémentaire, la période sera à zéro.

Sur le mois M sont payés :
- les éléments d’activité du mois M-1 (décalés, heures de nuit,

HS,…) communiqués avant le 7 du mois M,
- les informations administratives (promotion, avancement,

adressse,…) communiquées avant le 12 du mois M.

| Payé le ........ 
est la date du dernier jour du mois. Cette date ne correspond
pas à celle du virement sur votre compte bancaire. Celui-ci
aura été effectué l’avant-dernier jour ouvré du mois.

| adresse de l’établissement auquel vous êtes rattaché.
Adresse de l’organisme de recouvrement des cotisations
Sécurité Sociale.
Votre référence classification CCNTA : 
– de 165 à 295 pour les non cadres 
– de 300 à 750 pour les cadres.

| Observations
vos dates d’entrée / sortie de la Compagnie sur le mois, 
de congés ou d’absence du mois précédent.

| Taux de temps partiel
cette zone ne sera alimentée que si le salarié travaille à temps
partiel.

| Paiement TP Thérapeutique 
cette zone est valorisée par la mention « oui » si vous travaillez
à mi-temps pour raison de santé avec réduction à 50% de
votre rémunération.

| Solde d’heures
dans certaines entités, nombre d’heures à récupérer à la fin
du dernier cycle terminé le mois précédent.

| Heures RCO
votre solde d’heures de Repos Compensateur Obligatoire y
sera indiqué (les minutes sont transformées en centièmes
d’heures). Ces heures sont générées à la suite d’heures
supplémentaires.
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> Bulletin de paie*
| Commentaire

il s’agit d’informations complémentaires précisant certaines
situations. 
Exemple : 
- fixe fin de mois à 100 % ; valeur du traitement mensuel fixe

à temps plein.
Il n’y a pas de ligne 96H « dont majoration ancienneté » pour
les cadres.

| Mode de paiement
- « Virement » si votre salaire est viré de façon automatique

sur un compte bancaire dont les références sont imprimées
dans cette zone.

- « En compte » si aucun virement automatique n’a lieu ou si
votre « net à payer » est à zéro (suite à une paie débitrice
par exemple).

| Net à payer 
est le montant net de ce que vous allez percevoir pour le mois.
C’est le montant du « net bulletin » auquel viennent se
soustraire les retenues énoncées au point 26.

| Total Charges
- cotisations employé (prélevées sur votre salaire)
- charges employeur (payées par Air France)

| Brut Séc. Soc.
correspond à la base sur laquelle vos cotisations du mois ont
été calculées ainsi que le cumul de ces bases depuis le
début de l’année (ou de votre entrée dans la Société si vous
êtes entré en cours d’année).

| Net imposable
précise votre salaire net imposable du mois ainsi que le cumul
de vos salaires nets imposables depuis le début de l’année
(ou de votre entrée dans la société si vous êtes entré en
cours d’année).

| Déduct. supp. (%) 
certaines professions ont droit à un abattement sur leur
salaire soumis à cotisations.

| Frais profess. 
cumul des frais professionnels perçus depuis le début de
l’année (ou la prise de service).

| Avantages en nature 
cumul d’éléments de paie qualifiés d’avantages en nature pour
l’exercice en cours.
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Comment lire son bulletin de paie

| Emploi Spécialité 
précise le libellé de votre emploi. 

| Classement Niveau
précise son niveau de positionnement sur la grille des
rémunérations.

| Ech
votre échelon d’ancienneté (de 1 à 10) pour les salariés 
des groupes A et B et CTE.

| Type Contrat
CDI : contrat à durée indéterminée
CDD : contrat à durée déterminée 
STG : stagiaire étudiant du PS 

| Coef. Pers. Rémun. 
coefficient individuel de rémunération.

| Sit. Fam. 
indique votre situation de famille, suivi du nombre d’enfants
à charge (00, 01, 02, …)

C    célibataire 
M   marié(e) 
S    séparé(e)
D     divorcé(e) 
V    veuf / veuve

| Service Administratif gérant
code du service administratif chargé de la gestion adminis-
trative paie de votre dossier (avant création des CSP).

| Affectation 
sur la première ligne figure le sigle de votre service et sur la
seconde votre affectation (équipe/sous-équipe).
Bac : numéro de bac de gestion, code de regroupement
utilisé par le service administratif ou CSP.

| Matricule 
numéro d’identification qui vous est personnel et qui vous a
été attribué lors de votre première entrée dans la Compagnie.

| Code de l’élément de paie libellé en colonne 21.19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

Éléments d’identification | Lorsque cette colonne est renseignée, cela signifie
que l’élément de paie se rapporte à un mois antérieur au
mois de paie.

R indique qu’il s’agit d’un rappel de salaire
02 les deux chiffres qui suivent sont ceux du mois de

rappel (ex : 01 = janvier, 12 = décembre)
Pour les régularisations de cotisations, aucun mois ne figure.

V indique qu’il s’agit d’un élément variable.

| Libellé court de l’élément de paie correspondant au
code rubrique colonne 19.

| Base • Nombre • Solde
dans cette colonne figurent par exemple :
- le nombre d’heures de majorations
- le montant mensuel de certaines primes
- le nombre de jours d’indemnité de transport véhicule
- le salaire sur lequel vous cotisez (= base des cotisations)
- le nombre des paniers 
- le solde des retenues échelonnées (prêts).

| Taux ou montant unitaire 
dans cette colonne, figure par exemple :
- le nombre de trentièmes de paie ou de prime (ce nombre

tient compte de vos absences sans solde et de votre taux
de temps partiel)

- la base journalière de votre indemnité de transport véhicule
(I.K.V.). 

- le taux des cotisations
- le montant unitaire de certains éléments de salaire (paniers,

primes variables)

| Montants + / - 
montants calculés pour chaque élément de paie, payés (+)
ou retenus (-). Les cotisations salariales figurent dans la
colonne (-). (En cas de remboursement d’une cotisation
celle-ci figure dans la colonne (+)).

| Employeur
ces deux colonnes correspondent aux cotisations versées par
Air France (Sécurité Sociale, retraite, etc...). 
Ces cotisations sont calculées sur la base de la rémunération
indiquée en colonne 22 avec le taux situé en colonne 25(a).
Les montants calculés en colonne 25(b) n’interviennent pas
dans votre rémunération.

| Net bulletin 
est le montant net de votre salaire du mois. C’est le montant 
du salaire brut auquel viennent se soustraire les cotisations
salariales énoncées au point 24.
Sous le net bulletin peuvent figurer des retenues au titre de
prêts ARRCO/AGIRC (caisses de retraites), saisies et retenues
CCE, etc… 
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z 110 | Cette rubrique s’applique pour
les vacations effectuées le dimanche entre
6 h et 22 h (taux de majoration 50 %).

z 057 | Cette rubrique est utilisée pour le
paiement de la majoration à 25 % des heu-
res supplémentaires effectuées de la 36e à
la 43e (travail effectif) incluse ou pour un mul-
tiple de 8 en cas de cycle ou de modulation.

z 054 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration à 50 % des
heures supplémentaires effectuées à
compter de la 44e heure (travail effectif) ou
un multiple de celle-ci en cas de cycle
ou de modulation.

z 224 à 227 | Ces rubriques correspon-
dent à l’indemnité de transport due en
cas d’utilisation d’une voiture individuelle
pour effectuer le trajet domicile/travail
(Paris intra muros excepté) selon les
modalités suivantes :
Le kilométrage indemnisé A/R quotidien
est limité à 80 km maximum. 
L’indemnisation est versée forfaitairement
chaque mois sur la base du nombre de
jours ouvrés (du lundi au vendredi) du
mois. La régularisation de cette attribu-
tion, en plus ou en moins selon le nom-
bre exact de jours travaillés intervenant 
le mois suivant. 
Calcul de la base forfaitaire de cette
indemnité : 0,2197€/ km (au 01/01/08)
x 22 jrs ouvrés x Nbre kms A/R. 

Pour le détail des autres conditions requises
pour bénéficier de cette indemnisation, se
reporter à la Convention du Personnel au sol.

z 290 | Cette rubrique est utilisée pour
le versement de la partie non fiscalisée
légale sur la base de 4€ (en Région
Parisienne).
Toutes les dispositions conventionnelles
s’appliquant à l’indemnisation de voiture ci-
dessus sont directement transposables
aux indemnités MOTOCYCLETTES (supé-
rieure à 125 cm3), VELOMOTEURS (de 50
à 125 cm3) ou CYLOMOTEURS (inférieure
a 50 cm3) mais à des taux différents.

Les rubriques suivantes correspondent
au remboursement de la carte orange
basé sur le coupon mensuel ou annuel :
z 220 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange soumis à IRPP et
Sécurité Sociale.
z 260 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange exonérée IRPP et
Sécurité Sociale.

z 24A / 241 / 24B / 245 | Ces rubriques
sont utilisées pour le paiement d’in-
demnités de panier dans les conditions
définies en annexe du titre 3 chapitre 1 de
la convention PS. Il existe 3 types de
paniers attribués selon des critères
portant sur le nombre d’heures de tra-
vail effectif et les tranches horaires cou-
vertes par la vacation.

z 040 | Cette rubrique est utilisée pour
le Traitement Mensuel Fixe, dont le calcul
s’effectue selon la formule suivante :
Coefficient personnel de rémunération X
Valeur du point X 1,0769 X Coefficient
d’ancienneté (pour les salariés des grou-
pes A, B et les CTE) 
5,93427 € = Valeur du point a/c du
01/04/2008
1,0769 = Coefficient majorateur suite à
l’intégration de la Prime Complémentaire
en janvier 95.

Echelon % Coeff. Anc. Ancienneté
1 0,00 1,000 moins d’un an
2 2,50 1,025 après 1 an
3 5,00 1,050 après 3 ans
4 7,50 1,075 après 6 ans
5 10,00 1,100 après 9 ans
6 12,50 1,125 après 13 ans
7 15,00 1,150 après 17 ans
8 17,50 1,175 après 21 ans
9 20,00 1,200 après 25 ans
10 22,50 1,225 après 30 ans

z 041 | Cette rubrique est utilisée pour
les salariés à temps partiel, le fixe 
(formule ci-dessus) doit être multiplié 
par le taux de temps partiel.

z 112 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration pour travail
entre 22 h et 6 h (taux de majoration
100% du salaire horaire fixe).

A.N.A.N.P.
Absence non autorisée non
payée

A.N.P.
Absence non payée

A.G.F.F.
Association pour la Gestion
du Fonds de financement
AGIRC/ARRCO

A.S.A.F.
Association Sportive Air France

A.T.
Accident du travail

C.C.E.
Comité Central d’Entreprise

C.C.N.T.A.
Convention Collective Nationale
du Transport Aérien

C.R.D.S.
Contribution au remboursement
de la dette sociale

C.S.G.
Contribution Sociale
Généralisée

C.S.P.
Centre de services partagés

F.N.A.L.
Fonds National d'Aide au
Logement

I.J.
Indemnité journalière

I.K.V.
Indemnité kilométrique voiture

I.R.P.P.
Impôts sur les Revenus pour
les Personnes Physiques

M.N.P.A.F.
Mutuelle Nationale des
Personnels Air France

O.D.
Ordre de mission

PREVOYANCE
Longue Maladie : gestion de
l'incapacité du travail et invalidité
permanente (contrat U.A.P.)
Décès : garantie décès et invalidité
absolue et définitive (contrat A.G.F.)

P.F.A.
Prime de fin d'année

P.M.E.
Prime mensuelle exceptionnelle

P.N.A.
Prime de Non Accident
P.P.M.
Prime personnelle mensuelle
P.P.P.
Prime provisoire de présence
P.T.S.
Prime de tâche spéciale
P.U.A.
Prime uniforme annuelle
R.C.L.
Repos compensateur légal
R.C.O.
Repos compensateur obligatoire
S.A.
Service administratif
T.H.G.
Taux horaire global
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| Exprimé en Euros
ceci concerne tous les montants indiqués sur votre bulletin
de paie.

| Période du ........ au ........
correspond au mois de paie de votre bulletin.
Si vous êtes entré en cours de mois, la date de début sera
celle de votre entrée dans la Compagnie.
Si vous avez eu une cessation de service au cours de ce mois,
la date de fin sera celle de votre sortie.
S’il s’agit d’un bulletin complémentaire, la période sera à zéro.

Sur le mois M sont payés :
- les éléments d’activité du mois M-1 (décalés, heures de nuit,

HS,…) communiqués avant le 7 du mois M,
- les informations administratives (promotion, avancement,

adressse,…) communiquées avant le 12 du mois M.

| Payé le ........ 
est la date du dernier jour du mois. Cette date ne correspond
pas à celle du virement sur votre compte bancaire. Celui-ci
aura été effectué l’avant-dernier jour ouvré du mois.

| adresse de l’établissement auquel vous êtes rattaché.
Adresse de l’organisme de recouvrement des cotisations
Sécurité Sociale.
Votre référence classification CCNTA : 
– de 165 à 295 pour les non cadres 
– de 300 à 750 pour les cadres.

| Observations
vos dates d’entrée / sortie de la Compagnie sur le mois, 
de congés ou d’absence du mois précédent.

| Taux de temps partiel
cette zone ne sera alimentée que si le salarié travaille à temps
partiel.

| Paiement TP Thérapeutique 
cette zone est valorisée par la mention « oui » si vous travaillez
à mi-temps pour raison de santé avec réduction à 50% de
votre rémunération.

| Solde d’heures
dans certaines entités, nombre d’heures à récupérer à la fin
du dernier cycle terminé le mois précédent.

| Heures RCO
votre solde d’heures de Repos Compensateur Obligatoire y
sera indiqué (les minutes sont transformées en centièmes
d’heures). Ces heures sont générées à la suite d’heures
supplémentaires.
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> Bulletin de paie*
| Commentaire

il s’agit d’informations complémentaires précisant certaines
situations. 
Exemple : 
- fixe fin de mois à 100 % ; valeur du traitement mensuel fixe

à temps plein.
Il n’y a pas de ligne 96H « dont majoration ancienneté » pour
les cadres.

| Mode de paiement
- « Virement » si votre salaire est viré de façon automatique

sur un compte bancaire dont les références sont imprimées
dans cette zone.

- « En compte » si aucun virement automatique n’a lieu ou si
votre « net à payer » est à zéro (suite à une paie débitrice
par exemple).

| Net à payer 
est le montant net de ce que vous allez percevoir pour le mois.
C’est le montant du « net bulletin » auquel viennent se
soustraire les retenues énoncées au point 26.

| Total Charges
- cotisations employé (prélevées sur votre salaire)
- charges employeur (payées par Air France)

| Brut Séc. Soc.
correspond à la base sur laquelle vos cotisations du mois ont
été calculées ainsi que le cumul de ces bases depuis le
début de l’année (ou de votre entrée dans la Société si vous
êtes entré en cours d’année).

| Net imposable
précise votre salaire net imposable du mois ainsi que le cumul
de vos salaires nets imposables depuis le début de l’année
(ou de votre entrée dans la société si vous êtes entré en
cours d’année).

| Déduct. supp. (%) 
certaines professions ont droit à un abattement sur leur
salaire soumis à cotisations.

| Frais profess. 
cumul des frais professionnels perçus depuis le début de
l’année (ou la prise de service).

| Avantages en nature 
cumul d’éléments de paie qualifiés d’avantages en nature pour
l’exercice en cours.
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Comment lire son bulletin de paie

| Emploi Spécialité 
précise le libellé de votre emploi. 

| Classement Niveau
précise son niveau de positionnement sur la grille des
rémunérations.

| Ech
votre échelon d’ancienneté (de 1 à 10) pour les salariés 
des groupes A et B et CTE.

| Type Contrat
CDI : contrat à durée indéterminée
CDD : contrat à durée déterminée 
STG : stagiaire étudiant du PS 

| Coef. Pers. Rémun. 
coefficient individuel de rémunération.

| Sit. Fam. 
indique votre situation de famille, suivi du nombre d’enfants
à charge (00, 01, 02, …)

C    célibataire 
M   marié(e) 
S    séparé(e)
D     divorcé(e) 
V    veuf / veuve

| Service Administratif gérant
code du service administratif chargé de la gestion adminis-
trative paie de votre dossier (avant création des CSP).

| Affectation 
sur la première ligne figure le sigle de votre service et sur la
seconde votre affectation (équipe/sous-équipe).
Bac : numéro de bac de gestion, code de regroupement
utilisé par le service administratif ou CSP.

| Matricule 
numéro d’identification qui vous est personnel et qui vous a
été attribué lors de votre première entrée dans la Compagnie.

| Code de l’élément de paie libellé en colonne 21.19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

Éléments d’identification | Lorsque cette colonne est renseignée, cela signifie
que l’élément de paie se rapporte à un mois antérieur au
mois de paie.

R indique qu’il s’agit d’un rappel de salaire
02 les deux chiffres qui suivent sont ceux du mois de

rappel (ex : 01 = janvier, 12 = décembre)
Pour les régularisations de cotisations, aucun mois ne figure.

V indique qu’il s’agit d’un élément variable.

| Libellé court de l’élément de paie correspondant au
code rubrique colonne 19.

| Base • Nombre • Solde
dans cette colonne figurent par exemple :
- le nombre d’heures de majorations
- le montant mensuel de certaines primes
- le nombre de jours d’indemnité de transport véhicule
- le salaire sur lequel vous cotisez (= base des cotisations)
- le nombre des paniers 
- le solde des retenues échelonnées (prêts).

| Taux ou montant unitaire 
dans cette colonne, figure par exemple :
- le nombre de trentièmes de paie ou de prime (ce nombre

tient compte de vos absences sans solde et de votre taux
de temps partiel)

- la base journalière de votre indemnité de transport véhicule
(I.K.V.). 

- le taux des cotisations
- le montant unitaire de certains éléments de salaire (paniers,

primes variables)

| Montants + / - 
montants calculés pour chaque élément de paie, payés (+)
ou retenus (-). Les cotisations salariales figurent dans la
colonne (-). (En cas de remboursement d’une cotisation
celle-ci figure dans la colonne (+)).

| Employeur
ces deux colonnes correspondent aux cotisations versées par
Air France (Sécurité Sociale, retraite, etc...). 
Ces cotisations sont calculées sur la base de la rémunération
indiquée en colonne 22 avec le taux situé en colonne 25(a).
Les montants calculés en colonne 25(b) n’interviennent pas
dans votre rémunération.

| Net bulletin 
est le montant net de votre salaire du mois. C’est le montant 
du salaire brut auquel viennent se soustraire les cotisations
salariales énoncées au point 24.
Sous le net bulletin peuvent figurer des retenues au titre de
prêts ARRCO/AGIRC (caisses de retraites), saisies et retenues
CCE, etc… 

26

25

24

23

22

21

20

z 110 | Cette rubrique s’applique pour
les vacations effectuées le dimanche entre
6 h et 22 h (taux de majoration 50 %).

z 057 | Cette rubrique est utilisée pour le
paiement de la majoration à 25 % des heu-
res supplémentaires effectuées de la 36e à
la 43e (travail effectif) incluse ou pour un mul-
tiple de 8 en cas de cycle ou de modulation.

z 054 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration à 50 % des
heures supplémentaires effectuées à
compter de la 44e heure (travail effectif) ou
un multiple de celle-ci en cas de cycle
ou de modulation.

z 224 à 227 | Ces rubriques correspon-
dent à l’indemnité de transport due en
cas d’utilisation d’une voiture individuelle
pour effectuer le trajet domicile/travail
(Paris intra muros excepté) selon les
modalités suivantes :
Le kilométrage indemnisé A/R quotidien
est limité à 80 km maximum. 
L’indemnisation est versée forfaitairement
chaque mois sur la base du nombre de
jours ouvrés (du lundi au vendredi) du
mois. La régularisation de cette attribu-
tion, en plus ou en moins selon le nom-
bre exact de jours travaillés intervenant 
le mois suivant. 
Calcul de la base forfaitaire de cette
indemnité : 0,2197€/ km (au 01/01/08)
x 22 jrs ouvrés x Nbre kms A/R. 

Pour le détail des autres conditions requises
pour bénéficier de cette indemnisation, se
reporter à la Convention du Personnel au sol.

z 290 | Cette rubrique est utilisée pour
le versement de la partie non fiscalisée
légale sur la base de 4€ (en Région
Parisienne).
Toutes les dispositions conventionnelles
s’appliquant à l’indemnisation de voiture ci-
dessus sont directement transposables
aux indemnités MOTOCYCLETTES (supé-
rieure à 125 cm3), VELOMOTEURS (de 50
à 125 cm3) ou CYLOMOTEURS (inférieure
a 50 cm3) mais à des taux différents.

Les rubriques suivantes correspondent
au remboursement de la carte orange
basé sur le coupon mensuel ou annuel :
z 220 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange soumis à IRPP et
Sécurité Sociale.
z 260 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange exonérée IRPP et
Sécurité Sociale.

z 24A / 241 / 24B / 245 | Ces rubriques
sont utilisées pour le paiement d’in-
demnités de panier dans les conditions
définies en annexe du titre 3 chapitre 1 de
la convention PS. Il existe 3 types de
paniers attribués selon des critères
portant sur le nombre d’heures de tra-
vail effectif et les tranches horaires cou-
vertes par la vacation.

z 040 | Cette rubrique est utilisée pour
le Traitement Mensuel Fixe, dont le calcul
s’effectue selon la formule suivante :
Coefficient personnel de rémunération X
Valeur du point X 1,0769 X Coefficient
d’ancienneté (pour les salariés des grou-
pes A, B et les CTE) 
5,93427 € = Valeur du point a/c du
01/04/2008
1,0769 = Coefficient majorateur suite à
l’intégration de la Prime Complémentaire
en janvier 95.

Echelon % Coeff. Anc. Ancienneté
1 0,00 1,000 moins d’un an
2 2,50 1,025 après 1 an
3 5,00 1,050 après 3 ans
4 7,50 1,075 après 6 ans
5 10,00 1,100 après 9 ans
6 12,50 1,125 après 13 ans
7 15,00 1,150 après 17 ans
8 17,50 1,175 après 21 ans
9 20,00 1,200 après 25 ans
10 22,50 1,225 après 30 ans

z 041 | Cette rubrique est utilisée pour
les salariés à temps partiel, le fixe 
(formule ci-dessus) doit être multiplié 
par le taux de temps partiel.

z 112 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration pour travail
entre 22 h et 6 h (taux de majoration
100% du salaire horaire fixe).

A.N.A.N.P.
Absence non autorisée non
payée

A.N.P.
Absence non payée

A.G.F.F.
Association pour la Gestion
du Fonds de financement
AGIRC/ARRCO

A.S.A.F.
Association Sportive Air France

A.T.
Accident du travail

C.C.E.
Comité Central d’Entreprise

C.C.N.T.A.
Convention Collective Nationale
du Transport Aérien

C.R.D.S.
Contribution au remboursement
de la dette sociale

C.S.G.
Contribution Sociale
Généralisée

C.S.P.
Centre de services partagés

F.N.A.L.
Fonds National d'Aide au
Logement

I.J.
Indemnité journalière

I.K.V.
Indemnité kilométrique voiture

I.R.P.P.
Impôts sur les Revenus pour
les Personnes Physiques

M.N.P.A.F.
Mutuelle Nationale des
Personnels Air France

O.D.
Ordre de mission

PREVOYANCE
Longue Maladie : gestion de
l'incapacité du travail et invalidité
permanente (contrat U.A.P.)
Décès : garantie décès et invalidité
absolue et définitive (contrat A.G.F.)

P.F.A.
Prime de fin d'année

P.M.E.
Prime mensuelle exceptionnelle

P.N.A.
Prime de Non Accident
P.P.M.
Prime personnelle mensuelle
P.P.P.
Prime provisoire de présence
P.T.S.
Prime de tâche spéciale
P.U.A.
Prime uniforme annuelle
R.C.L.
Repos compensateur légal
R.C.O.
Repos compensateur obligatoire
S.A.
Service administratif
T.H.G.
Taux horaire global
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| Exprimé en Euros
ceci concerne tous les montants indiqués sur votre bulletin
de paie.

| Période du ........ au ........
correspond au mois de paie de votre bulletin.
Si vous êtes entré en cours de mois, la date de début sera
celle de votre entrée dans la Compagnie.
Si vous avez eu une cessation de service au cours de ce mois,
la date de fin sera celle de votre sortie.
S’il s’agit d’un bulletin complémentaire, la période sera à zéro.

Sur le mois M sont payés :
- les éléments d’activité du mois M-1 (décalés, heures de nuit,

HS,…) communiqués avant le 7 du mois M,
- les informations administratives (promotion, avancement,

adressse,…) communiquées avant le 12 du mois M.

| Payé le ........ 
est la date du dernier jour du mois. Cette date ne correspond
pas à celle du virement sur votre compte bancaire. Celui-ci
aura été effectué l’avant-dernier jour ouvré du mois.

| adresse de l’établissement auquel vous êtes rattaché.
Adresse de l’organisme de recouvrement des cotisations
Sécurité Sociale.
Votre référence classification CCNTA : 
– de 165 à 295 pour les non cadres 
– de 300 à 750 pour les cadres.

| Observations
vos dates d’entrée / sortie de la Compagnie sur le mois, 
de congés ou d’absence du mois précédent.

| Taux de temps partiel
cette zone ne sera alimentée que si le salarié travaille à temps
partiel.

| Paiement TP Thérapeutique 
cette zone est valorisée par la mention « oui » si vous travaillez
à mi-temps pour raison de santé avec réduction à 50% de
votre rémunération.

| Solde d’heures
dans certaines entités, nombre d’heures à récupérer à la fin
du dernier cycle terminé le mois précédent.

| Heures RCO
votre solde d’heures de Repos Compensateur Obligatoire y
sera indiqué (les minutes sont transformées en centièmes
d’heures). Ces heures sont générées à la suite d’heures
supplémentaires.
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> Bulletin de paie*
| Commentaire

il s’agit d’informations complémentaires précisant certaines
situations. 
Exemple : 
- fixe fin de mois à 100 % ; valeur du traitement mensuel fixe

à temps plein.
Il n’y a pas de ligne 96H « dont majoration ancienneté » pour
les cadres.

| Mode de paiement
- « Virement » si votre salaire est viré de façon automatique

sur un compte bancaire dont les références sont imprimées
dans cette zone.

- « En compte » si aucun virement automatique n’a lieu ou si
votre « net à payer » est à zéro (suite à une paie débitrice
par exemple).

| Net à payer 
est le montant net de ce que vous allez percevoir pour le mois.
C’est le montant du « net bulletin » auquel viennent se
soustraire les retenues énoncées au point 26.

| Total Charges
- cotisations employé (prélevées sur votre salaire)
- charges employeur (payées par Air France)

| Brut Séc. Soc.
correspond à la base sur laquelle vos cotisations du mois ont
été calculées ainsi que le cumul de ces bases depuis le
début de l’année (ou de votre entrée dans la Société si vous
êtes entré en cours d’année).

| Net imposable
précise votre salaire net imposable du mois ainsi que le cumul
de vos salaires nets imposables depuis le début de l’année
(ou de votre entrée dans la société si vous êtes entré en
cours d’année).

| Déduct. supp. (%) 
certaines professions ont droit à un abattement sur leur
salaire soumis à cotisations.

| Frais profess. 
cumul des frais professionnels perçus depuis le début de
l’année (ou la prise de service).

| Avantages en nature 
cumul d’éléments de paie qualifiés d’avantages en nature pour
l’exercice en cours.
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Comment lire son bulletin de paie

| Emploi Spécialité 
précise le libellé de votre emploi. 

| Classement Niveau
précise son niveau de positionnement sur la grille des
rémunérations.

| Ech
votre échelon d’ancienneté (de 1 à 10) pour les salariés 
des groupes A et B et CTE.

| Type Contrat
CDI : contrat à durée indéterminée
CDD : contrat à durée déterminée 
STG : stagiaire étudiant du PS 

| Coef. Pers. Rémun. 
coefficient individuel de rémunération.

| Sit. Fam. 
indique votre situation de famille, suivi du nombre d’enfants
à charge (00, 01, 02, …)

C    célibataire 
M   marié(e) 
S    séparé(e)
D     divorcé(e) 
V    veuf / veuve

| Service Administratif gérant
code du service administratif chargé de la gestion adminis-
trative paie de votre dossier (avant création des CSP).

| Affectation 
sur la première ligne figure le sigle de votre service et sur la
seconde votre affectation (équipe/sous-équipe).
Bac : numéro de bac de gestion, code de regroupement
utilisé par le service administratif ou CSP.

| Matricule 
numéro d’identification qui vous est personnel et qui vous a
été attribué lors de votre première entrée dans la Compagnie.

| Code de l’élément de paie libellé en colonne 21.19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

Éléments d’identification | Lorsque cette colonne est renseignée, cela signifie
que l’élément de paie se rapporte à un mois antérieur au
mois de paie.

R indique qu’il s’agit d’un rappel de salaire
02 les deux chiffres qui suivent sont ceux du mois de

rappel (ex : 01 = janvier, 12 = décembre)
Pour les régularisations de cotisations, aucun mois ne figure.

V indique qu’il s’agit d’un élément variable.

| Libellé court de l’élément de paie correspondant au
code rubrique colonne 19.

| Base • Nombre • Solde
dans cette colonne figurent par exemple :
- le nombre d’heures de majorations
- le montant mensuel de certaines primes
- le nombre de jours d’indemnité de transport véhicule
- le salaire sur lequel vous cotisez (= base des cotisations)
- le nombre des paniers 
- le solde des retenues échelonnées (prêts).

| Taux ou montant unitaire 
dans cette colonne, figure par exemple :
- le nombre de trentièmes de paie ou de prime (ce nombre

tient compte de vos absences sans solde et de votre taux
de temps partiel)

- la base journalière de votre indemnité de transport véhicule
(I.K.V.). 

- le taux des cotisations
- le montant unitaire de certains éléments de salaire (paniers,

primes variables)

| Montants + / - 
montants calculés pour chaque élément de paie, payés (+)
ou retenus (-). Les cotisations salariales figurent dans la
colonne (-). (En cas de remboursement d’une cotisation
celle-ci figure dans la colonne (+)).

| Employeur
ces deux colonnes correspondent aux cotisations versées par
Air France (Sécurité Sociale, retraite, etc...). 
Ces cotisations sont calculées sur la base de la rémunération
indiquée en colonne 22 avec le taux situé en colonne 25(a).
Les montants calculés en colonne 25(b) n’interviennent pas
dans votre rémunération.

| Net bulletin 
est le montant net de votre salaire du mois. C’est le montant 
du salaire brut auquel viennent se soustraire les cotisations
salariales énoncées au point 24.
Sous le net bulletin peuvent figurer des retenues au titre de
prêts ARRCO/AGIRC (caisses de retraites), saisies et retenues
CCE, etc… 
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z 110 | Cette rubrique s’applique pour
les vacations effectuées le dimanche entre
6 h et 22 h (taux de majoration 50 %).

z 057 | Cette rubrique est utilisée pour le
paiement de la majoration à 25 % des heu-
res supplémentaires effectuées de la 36e à
la 43e (travail effectif) incluse ou pour un mul-
tiple de 8 en cas de cycle ou de modulation.

z 054 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration à 50 % des
heures supplémentaires effectuées à
compter de la 44e heure (travail effectif) ou
un multiple de celle-ci en cas de cycle
ou de modulation.

z 224 à 227 | Ces rubriques correspon-
dent à l’indemnité de transport due en
cas d’utilisation d’une voiture individuelle
pour effectuer le trajet domicile/travail
(Paris intra muros excepté) selon les
modalités suivantes :
Le kilométrage indemnisé A/R quotidien
est limité à 80 km maximum. 
L’indemnisation est versée forfaitairement
chaque mois sur la base du nombre de
jours ouvrés (du lundi au vendredi) du
mois. La régularisation de cette attribu-
tion, en plus ou en moins selon le nom-
bre exact de jours travaillés intervenant 
le mois suivant. 
Calcul de la base forfaitaire de cette
indemnité : 0,2197€/ km (au 01/01/08)
x 22 jrs ouvrés x Nbre kms A/R. 

Pour le détail des autres conditions requises
pour bénéficier de cette indemnisation, se
reporter à la Convention du Personnel au sol.

z 290 | Cette rubrique est utilisée pour
le versement de la partie non fiscalisée
légale sur la base de 4€ (en Région
Parisienne).
Toutes les dispositions conventionnelles
s’appliquant à l’indemnisation de voiture ci-
dessus sont directement transposables
aux indemnités MOTOCYCLETTES (supé-
rieure à 125 cm3), VELOMOTEURS (de 50
à 125 cm3) ou CYLOMOTEURS (inférieure
a 50 cm3) mais à des taux différents.

Les rubriques suivantes correspondent
au remboursement de la carte orange
basé sur le coupon mensuel ou annuel :
z 220 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange soumis à IRPP et
Sécurité Sociale.
z 260 | 50 % de la valeur mensuelle 
de la carte orange exonérée IRPP et
Sécurité Sociale.

z 24A / 241 / 24B / 245 | Ces rubriques
sont utilisées pour le paiement d’in-
demnités de panier dans les conditions
définies en annexe du titre 3 chapitre 1 de
la convention PS. Il existe 3 types de
paniers attribués selon des critères
portant sur le nombre d’heures de tra-
vail effectif et les tranches horaires cou-
vertes par la vacation.

z 040 | Cette rubrique est utilisée pour
le Traitement Mensuel Fixe, dont le calcul
s’effectue selon la formule suivante :
Coefficient personnel de rémunération X
Valeur du point X 1,0769 X Coefficient
d’ancienneté (pour les salariés des grou-
pes A, B et les CTE) 
5,93427 € = Valeur du point a/c du
01/04/2008
1,0769 = Coefficient majorateur suite à
l’intégration de la Prime Complémentaire
en janvier 95.

Echelon % Coeff. Anc. Ancienneté
1 0,00 1,000 moins d’un an
2 2,50 1,025 après 1 an
3 5,00 1,050 après 3 ans
4 7,50 1,075 après 6 ans
5 10,00 1,100 après 9 ans
6 12,50 1,125 après 13 ans
7 15,00 1,150 après 17 ans
8 17,50 1,175 après 21 ans
9 20,00 1,200 après 25 ans
10 22,50 1,225 après 30 ans

z 041 | Cette rubrique est utilisée pour
les salariés à temps partiel, le fixe 
(formule ci-dessus) doit être multiplié 
par le taux de temps partiel.

z 112 | Cette rubrique est utilisée pour
le paiement de la majoration pour travail
entre 22 h et 6 h (taux de majoration
100% du salaire horaire fixe).

A.N.A.N.P.
Absence non autorisée non
payée

A.N.P.
Absence non payée

A.G.F.F.
Association pour la Gestion
du Fonds de financement
AGIRC/ARRCO

A.S.A.F.
Association Sportive Air France

A.T.
Accident du travail

C.C.E.
Comité Central d’Entreprise

C.C.N.T.A.
Convention Collective Nationale
du Transport Aérien

C.R.D.S.
Contribution au remboursement
de la dette sociale

C.S.G.
Contribution Sociale
Généralisée

C.S.P.
Centre de services partagés

F.N.A.L.
Fonds National d'Aide au
Logement

I.J.
Indemnité journalière

I.K.V.
Indemnité kilométrique voiture

I.R.P.P.
Impôts sur les Revenus pour
les Personnes Physiques

M.N.P.A.F.
Mutuelle Nationale des
Personnels Air France

O.D.
Ordre de mission

PREVOYANCE
Longue Maladie : gestion de
l'incapacité du travail et invalidité
permanente (contrat U.A.P.)
Décès : garantie décès et invalidité
absolue et définitive (contrat A.G.F.)

P.F.A.
Prime de fin d'année

P.M.E.
Prime mensuelle exceptionnelle

P.N.A.
Prime de Non Accident
P.P.M.
Prime personnelle mensuelle
P.P.P.
Prime provisoire de présence
P.T.S.
Prime de tâche spéciale
P.U.A.
Prime uniforme annuelle
R.C.L.
Repos compensateur légal
R.C.O.
Repos compensateur obligatoire
S.A.
Service administratif
T.H.G.
Taux horaire global

Quelques rubriques de la colonne en détail21

Lexique

* exemple d’un bulletin de paie non cadre
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Théma Pratique

Les nombreuses indications qu’il comporte rendent sa compréhension complexe. 
Ce numéro du Théma Pratique a pour objectif de vous aider à comprendre les principales
rubriques utilisées. Il tient compte des évolutions réglementaires et vous renseigne sur
les éléments d’identification ainsi que sur le détail de quelques rubriques spécifiques.

Théma Pratique est un support qui a vocation à
vous transmettre des explications relatives à un
sujet « Ressources Humaines » précis. D'autres
numéros suivront. 

Comment lire son bulletin de paie

A
ir

 F
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nc
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Air France

Groupes Niveaux

C
C

N
T

A

Convention Collective Nationale du Transport Aérien
Références

Class i f ication CCNTA
Niveaux Groupes Catégories

Groupe CG3

Groupe CG2

Groupe CG1

Groupe CTE

Groupe B

Groupe A

C9 750 III B
III B

II B
II B

I B
I B
I A
I A

Niveau 5

Niveau 4

Niveau 3

Niveau 2

II A

III A
750
600
510
510
420
360
360
300
300
295
290
270
260
245
235
220
210
200
190
180
170
165

C8

C7

C6

C5

C4

C3

C2
C1

B6

B5

B4

B3

B3

B1

A9

A8

A7

A6

A5

A4

A3

CTE

Groupe III

Groupe II Cadres

Agents
Encadrement

et
Techniciens

Ouvriers
et

Employés

Groupe I

Depuis le 6 mai 2006, sur le bulletin de paie figure désormais 
la « référence classification CCNTA » qui correspond à une rému-
nération minimale au sein de la branche du transport aérien. 

Branche du transport aérien
Secteur d’activité qui regroupe l’ensemble des employeurs
et des salariés du transport aérien.

Document réservé au Personnel Air France. Toute reproduction, même partielle, est interdite. Ce document est édité à titre d’informations et n’a
aucune valeur contractuelle. Ce document a été écrit et réalisé par le service Systèmes d'information Ressources Humaines - DP.SI, le Centre
d’expertise et de services partagés - DP.SP et le service Communication Interne Ressources Humaines - DP.GH - Création DBA /
Impression MARTINENQ / Avril 2008.

Convention Collective Nationale du Transport
Aérien (CCNTA) pour le PS
Texte négocié par les partenaires sociaux de la branche du
transport aérien. Ce texte contient des dispositions applica-
bles à l’ensemble des salariés de ce secteur. Ses dispositions
s’appliquent de droit, au même titre, que le Code du Travail,
sans avoir à être nécessairement reprises dans les conventions
d’entreprise. Les entreprises de la branche ne peuvent en
principe fixer de règles inféreures à celles de la CCNTA.

> Classification des groupes d’emplois 
Air France et référence au sein 
des classifications de la CCNTA

Le bulletin de paie est un document important. 

Comment lire 
son bulletin de paie
(Personnel au Sol)

115 Majorations maladie ou cure imposable 

117 Paiement heures du solde d'heures 

118 Retenue heures du solde d'heures 

119 Indemnité paniers normaux fiscalisée 

12a Retenue IJ AT

124 Prestations jurés 

125 Retenue indemnités journalières maladie 

126 Retenue indemnités journalières maternité 

127 Retenue i.j mi-temps/plein salaire 

128 Assurance incapacité temporaire non cadre 

129 Assurance incapacité temporaire cadre 

132 Indemn. différentielle résorb. Par avancement 

133 Indemn. différentielle résorb. mois par mois 

135 Primes permanentes 

136 Pts temporaire 

137 Prime permanente diverse 

138 Primes variables 

139 Pts occasionnelle 

140 Prime vol personnel au sol 

141 PNA diverses 

142 Prime permanente intempéries 

143 Prime occasionnelle maniement de fond 

144 Prime d'instruction 

145 Prime représentation 

147 Prime insalubrité A

148 Prime insalubrité B

149 Prime insalubrité C

150 Prime incommodité réservoir 

151 Prime de fonction occasionnelle 

155 Pts divers 

158 Régul primes permanentes 

170 Prime forfaitaire éloignement 

172 Gratification exceptionnelle 

173 Gratification programme suggestion 

179 Indemnité changement résidence 

18h Allocation garde d’enfant CCE - 3 ans 

18j Allocation garde d’enfant CCE 3 ans et +

189 Prime provisoire présence 

220 Remboursement carte orange fiscalisable 

221 Remb. frais réel de transport fiscalisable 

038 Rémunération congés payés 

039 Retenue congés payés 

040 Fixe agent à 100% 

041 Fixe agent à temps partiel

042 Rémunération FONGECIF

043 Forfait mensuel 

044 Forfait temps partiel 

046 Régul. Salaires exercice antérieur 

047 Ajustement droits congés 

052 Prime personnelle 

054 Majorations heures supplémentaires à 50%  

055 Paiement heures à 100%  

056 Heures h100% retenues THG

057 Majorations heures supplémentaires à 25%  

058 Retenue pua déjà versée 

05c Majorations 25% pour h>43/sem en modulation 

05e Majorations 25% sur RTT annuelle non prise 

05f Majorations 50% sur RTT annuelle non prise 

064 Majoration DOM

066 PFA décembre ou décl. départ/retour DOM

067 Retenue PFA versée 

078 Paiement majoration congés hiver 

59d Nbre heures grève

092 Prime uniforme annuelle 

093 Régul.primes annuelles /exercice antérieur 

101 Majoration jours fériés 

103 Indemnité paniers majorés fiscalisée 

105 Indemnité paniers nuit fiscalisée 

107 Décalage repas horaire 

109 Paiement h100% jour férié 

11g Paiement HS 125%

11h Paiement HS 125%

11i Paiem HS mod 125%

11j Paiem HS mod 125%

11k Paiem HS mod 125%

110 Majoration dimanche 

111 Majoration 1er mai 

112 Majoration de nuit 

113 Majorations stage imposable 

114 Majorations accident du travail imposable 

Liste des principales rubriques de paie éditées sur le bulletin 427 Ret ARRCO tranche A

428 Ret ARRCO tranche B

430 Ret AGIRC tranche A

431 Ret AGIRC tranche B

432 Ret AGIRC tranche C

436 APEC tranche B

437 Forfait APEC

44a Prêt UNIPEC

458 Retenue avance locale 

461 Retenue avance PUA 

464 Retenue acompte exceptionnel 

465 Retenue avance échelonnée 

466 Retenue appointements payés d'avance 

467 Virement à récupérer 

468 Réglement appointements en compte 

469 Avance sur OD

473 Remboursement appointements débiteurs 

495 Retenue ASAF

505 Régularisation avance AT 

510 Retenue carte de cantine 

526 Pension alimentaire 

530 Retenue saisie arrêt 

533 Cession sur salaire 

540 Retenue bureau tourisme CCE

541 Retenues diverses CCE

546 Régul. retenue pension alimentaire 

547 Régul. retenue cession sur salaire 

974 Dû par salarié (report sur le mois M+1)  

97a Dû par salarié

975 Net à payer 

976 Total salaire brut fiscal 

C18 Cotisation MNPAF

D19 Frais de repas sur OD

D22 Frais divers sur OD

D23 Pré-paiement bancaire sur OD

E01 Indemnité transport démarcheurs mensuelle 

Ma3 Régul. cotisation MNPAF CJT A-1 (conjoint, année N-1)

Ma4 Régul. cotisation MNPAF CJT A (conjoint, année N)

P13 Prime sur objectifs de vente 

P20 Prime provisoire passage cadre 

P31 Prime provisoire passage maitrîse d'encadrement

P59 Indemnité de licenciement CCNTA

222 Remb. province transport fiscalisable 

223 Remb. caraibe transport (total fiscalisable) 

224 Indemnité vehicule (fiscalisable)  

225 Contrepartie transport en commun 

226 Indemnité véhicule fiscalisable régime 8 sécu

227 Indem véhicule fiscalisable/contrepartie transport
en commun 

229 Indemnité 2 roues (fiscalisable)  

230 Indemnité 2 roues fiscalisable/sécurisable 

240 Indemnité abs. cantine non fiscalisée

241 Indemnité paniers normaux non fiscalisée 

242 Indemnité panier majoré 

243 Indemnité paniers majorés non fiscalisée 

245 Indemnité paniers nuit non fiscalisée 

260 Remboursement carte orange non fiscalisé 

261 Remb. frais réel transport en commun non fisc

262 Remb. frais réel TC province non fisc 

268 Retenue cheques déjeuner 

271 Indemnité de blanchissage 

275 Indemnité outillage 

276 Indemnité outillage dessinateurs 

278 Indemnité non déménagement 

290 Indemnité véhicule non fiscalisée 

292 Indemnité kms/service 

293 Indemnité kilométres/service des démarcheurs 

345 Contribution CSG + RDS non déductible

352 Indemnité retraite 

353 Indemnité provisoire de logement n/fiscalisée

373 Indemnité de convoyage 

374 Gratification dépannage étranger expat.

375 Cotisation sécurité sociale maladie déplaf 

377 Cotisation sécurité sociale vieillesse plaf 

37f Financement CCE et CE

382 Garantie mininale de points AGIRC

387 Cotisation prévoyance tr. 0 à 1/2 plafond Ss 

38a Cotisation prévoyance tr. 1/2 à 1 plafond Ss 

388 Cotisation prévoyance tr. 1 à 2 plaf. Ss 

389 Cotisation prévoyance tr. 2 plaf ss à 4 plaf. Ss 

390 Cotisation prévoyance tr. 4 plaf ss à 6 plaf. Ss 

391 Contribution exceptionnelle temporaire AGIRC

392 Assurance incapacité de travail tranche A

393 Assurance incapacité de travail tranche B

394 Cotisation sécurité sociale maladie TP exo 

395 Contribution CSG déductible 

419 Cotisation sécurité sociale viellesse TP exo 






